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seront prises a. la majorite des membres

presents, quelque soit leur nombre,

Article 9; Le Ministre de l'Industrie el des
Mines est charge de I'execution du present'

decret qui sera publie au Journal Officiel
de la Republique lslamique de Mauritanie.

Deere. 0°2089-176 du 17 Mai 2009
Modifiant et completant certaines
dispositions du decret n02008-158 du 4
Novembre 2008 flxant . les taxes :et

redevances rninieres.

Article 5: Le secretaire de la Commission

de Suivi des Entreprises Economiques, .est

assure par laDirection du Developpement

industriel relevant du Ministere charge de
1'1 ndustrie.

toutes

'au
deeret

Deeret 0°2009"177 du 17 Mai 2009
Portant creation d'un comite
lnterministeriel charge du suivi des
recettesminieres.

Article Premier:· u est cree un Comite
Interministeriel charge du suivi des

Arth:le. 2: .: $\>nt abrogees

dispositions -anterieures contraires.

present decret.. notamrnent celles du

"°2008.158. du 04 Novembre 2008.

et completant certaines dispositions du
decret n096.067 en date du 9 Octobre 1996

moditiant certaines dispositions du decret
n080.121 du 9 juin 1980 fixant les taxes et

redevances minieres, sont reparties comme·

suit: .
1) Pour un niveau de recettes inferieur ou

egal a600.000 000 UM
- 60% pour Ie Budget de l' Etat;
- 40% pour Ie Ministere charge des

Mines.
2) Pour un niveau de recettes allant de.

600.000 000 a 1.000 000000 UM
70%pol;lr Ie Budget de l'Etat;

- 30% pour Ie Ministere charge des
Mines.

3) Pour un niveau de recettes superieur a
1.000 000 000 UM.

- 75P1o pour Ie Budget del' Etat;
25% pour Ie Mini~ere charge des
Mines,

Un arrete du Ministre charge des Mines

fixera la . cle de repartition du montant

alloue a son Departement pour Ie
Fonctlonnement de differentes structures
chargees du secteur minier..

Article 3: Le Ministre de l'Industr]e et des
Mines et Ie Ministre des Finances sont

charges, chacun en 'ceo qui le conceme, de

l'execution du . present decret qui .sera
publie au Journal Offlciel dela Republique

. .' .. '.' .
lslamique de Mauritanie. .

de Suivi des
adresse au

an nueI sur' ses

Sont abrogees toutes
anterieures .contraires au

Article 8:
dispositions
present decret,

Article 7: La Commission
Entreprises Economiques

Premier Ministre un rapport
activites,

Article Premier: .Les recettes visees a'
l'article 3 (nouveau) du dec ret n02008-]58

du 4 Novembre 2008 modifiant 'et
completant certaines dispositions du .decret

n02003.oo2 <til 14 Janvier 2003 modifiant

Artide 6: Les deliberations de la

Commission sont consignees.' dans des
proces-verbaux quisont signes par Ie
president et deux membres de la

Commission: une copie 'de ces proces
verbaux sera envoyee a .chaque Ministere
et institution represente . au sein de la

Commission ainsi qu'aux presidents des
tribunaux concernes par res dossiers des
entreprises soumis a la Commission.
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recettes rmrucres de l'Etat. Ce Comite est

constitue des membres suivants:

• Le Ministre charge de la Defense

Nationale

• Le Ministre charge des Finances,

• Le Ministre charge des Mines,

• Le Gouverneur de la Banque Centrale

de Mauritanie.

Le Comite lnterministeriel se reunit en

session ordinaire durant la deuxieme

semaine de chaque mois et en session

extraordinaire chaque fois que de besoin ;
il delibere valablemcnt pour un quorum de

presence correspondant au trois quarts

(3/4) de ses membres. Le Secretariat de ce

Comite est assure par Ie Ministre charge

des Mines.

Article 2: Le Comite Interministeriel a

pour mission de s'assurer que les montants

dus it l'Etat par les operateurs miniers sont

elTectivement et correctement acquittes

suivant les dispositions legales et

reglementaires en vigueur.

Ces montants sont relatifs notamment aux:
"Les redevances sur la production

miniere (royalties);

,. Les impiits sur les benefices industriels
et commerciaux (RIC);

,. Les impiits sur les traitements et salaires

(ITS):

,. l.es dividendes:
,. l.es droits de reception des dernandes de

titres miniers et de carriere;

,. l.es droits remuneratoires des titres

miniers et de carriere;

.,. Les redevances superficiaire annuelles;

.,. Les frais lies aux hypotheques

consenties sur les permis dexploitation

et autorisations de carriere industrielle;

,. Les produits de ventes des donnees

minieres;

,. Les am andes d'infractions et appels de

garantie eventuels;

" Les cotisations it la caisse Nationale de
Securite SociaIe.
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Article .3: Le Comite lnterministeriel est

appuye par un Comite Technique de suivi

preside par Ie Directeur General du Tresor

et de la Comptabilite Publique et

comprenant les membres suivants:
- Le Chef d'Etat Major de la Gendarmerie

Nationale;

- Le Directeur General des Impots:

- Le Directeur General des Douanes:
Le Directeur des Mines et de la Geologie:

Le Directeur du Cadastre Minier:

Le Direeteur de la Police des Mines;

Le Directeur General des Marches et de la

Liquidite de la B<;M;

Le Directeur General de la Caisse Nationale

de Securite Sociale.

Le Comite Technique se reunit en session

ordinaire durant la premiere sernaine de

chaque mois et en session extraordinaire

chaque fois que de besoin; il delibere

valablement si cinquante pour cent (50%)

des membres sont presents. II est

convoque par son President, qui fixe

l'ordre du jour, la date, l'heure et le lieu de

la reunion.

Article 4: Les Decisions du Comite

technique en session sont prises par voie

de. consensus et en cas de vote. it la

majorite simple des membres presents.

En cas de partage des voix, celie du

President est prepondcrante.

Le Comite Technique dresse un

verbal quil transmet au

interrninisteriel, au plus tard Ie

chaque mois .

Article 5: Le Ministre de la Defense

Nationale, des Finances et de l'Industrie et

des Mines ainsi que le Gouverneur de la

Banque Centrale de Mauritanie sont

charges, chacun en ce qui le coneerne, de

l'execution du present decret qui sera

public au Journal Officicl de la Republique

Islamique de Mauritanie.


